
 
 

 

 

 

Dossier d’enquête 

publique 
 

Aliénation des parcelles AC220, AC216 (pour 

partie), AC248 (pour partie) et AC259 (pour 

partie) dans le cadre de l’extension de l’EHPAD 
 

 

 

 

• Arrêté d’ouverture de l’enquête publique n°49 du 07/02/2025 

• Notice explicative 

• Etat parcellaire 

• Registre d’enquête publique 

• Délibération n°13 du 05/02/2025 concernant la désaffectation d’une voirie 

communale cadastrée AC220, 216, 248 et 259  

• Arrêté préfectoral autorisant la démolition par SIA Habitat de 13 logements 

situés rue de la Fraternité et rue de la Liberté à Sainghin-en-Weppes du 

08/03/2024 

• Arrêté n°2025-05 en date du 15/01/2025 accordant le permis de construire 

pour l’extension de l’EHPAD 

 



 
 

 

 

PRÉFECTURE DU NORD 

 

COMMUNE DE SAINGHIN-EN-WEPPES 
 

 

 

REGISTRE D’ENQUÊTE 

PUBLIQUE 
 

DÉSTINÉ À RECUEILLIR LES OBSERVATIONS 

FORMULÉES DURANT LA PÉRIODE 

D’ENQUÊTE PUBLIQUE OUVERTE DU 
 

 

JEUDI 06 MARS AU JEUDI 20 MARS 2025 INCLUS 
 

 

 

Pour le projet d’aliénation des parcelles AC220, AC216 

(pour partie), AC248 (pour partie) et AC259 (pour partie) 

dans le cadre de l’extension de l’EHPAD 

 

 



Objet de l’enquête : aliénation des parcelles AC220, AC216 (pour partie), 

AC248 (pour partie) et AC259 (pour partie) dans le cadre du projet 

d’extension de l’EHPAD 

 

 

Arrêté d’ouverture de l’enquête publique n°49 pris par le Maire en date 

du 07/02/2025 

 

 

Commissaire enquêteur : Monsieur BOIDIN Dominique 

 

 

Durée de l’enquête : du jeudi 06 mars au jeudi 20 mars 2025 inclus, soit 

15 jours consécutifs 

 

 

Lieu de consultation du dossier : en mairie aux jours et horaires 

d’ouverture habituels et sur le site internet de la commune : 

https://www.sainghin-en-weppes.fr/  

 

 

Registre d’enquête : comportant 15 feuillets non mobiles, cotés et 

paraphés par le commissaire enquêteur, destiné à recevoir les 

observations du public. Ces dernières peuvent aussi être adressées en 

mairie par courrier (Place du Général de Gaulle) ou par voie électronique 

à l’adresse secretariat@sainghin-en-weppes.fr à l’attention du 

commissaire enquêteur 

 

 

Réception du public par le commissaire enquêteur :  

 

- Jeudi 06 mars de 08h30 à 12h30 

- Jeudi 20 mars de 08h30 à 12h30 

 

 

 

 

https://www.sainghin-en-weppes.fr/
mailto:secretariat@sainghin-en-weppes.fr


Feuillet n°1 – paraphe 

 

 

 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez-vous 

directement au commissaire enquêteur. 
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FEUILLET DE CLÔTURE 

 

Je soussigné, Monsieur Matthieu CORBILLON, Maire de Sainghin-en-Weppes, 

déclare avoir mis à disposition du public le registre durant la période d’enquête, et 

transmis, sans délai, ledit registre au commissaire enquêteur, le 06 mars 2025.  

 

o En main propre 

o Par voie postale à son adresse personnelle 

 

Le Maire, 

Matthieu CORBILLON 

 

 

 

 

Les observations consignées au registre sont au nombre de : _____ 

En outre, j’ai reçu _____ lettres qui sont annexées au présent registre. 

 

1 –  

 

Le 20 mars 2025 à Sainghin-en-Weppes, le délai étant expiré, je soussigné, Monsieur 

Matthieu CORBILLON, déclare clos le registre qui a été mis à disposition du public 

pendant 15 jours consécutifs, du jeudi 06 mars 2025 au jeudi 20 mars 2025 inclus. 

 

        Le Maire, 

        Matthieu CORBILLON 

 

 

 

 

Le présent registre, ainsi que les _____ pièces qui y sont annexées et le dossier 

d’enquête sont adressés par mes soins le ______________________________ à : 

 

o Monsieur le Maire de Sainghin-en-Weppes 

o Monsieur le Préfet du Nord 

 

Le Commissaire Enquêteur, 

Dominique BOIDIN 

 

 

 



 
 

 

 

 

VILLE DE SAINGHIN-EN-WEPPES 

 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE 
 

 

 

 

 

Pour le projet d’aliénation des parcelles AC220, AC216 

(pour partie), AC248 (pour partie) et AC259 (pour partie) 

dans le cadre de l’extension de l’EHPAD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’EHPAD la Résidence de la Vigne situé place du Général de Gaulle à Sainghin-en- 

Weppes a pour projet de se regrouper avec l’EHPAD la Résidence Amitiés d’Automne 

située rue de l’Egalité à Herlies. 

 

La construction d’un EHPAD permettant de doubler l’effectif et d’accueillir l’ensemble 

des services associés implique la construction d’un bâtiment neuf nécessitant en 

amont l’agrandissement de l’emprise foncière de l’EHPAD sur l’espace public et les 

parcelles SIA, la démolition d’une partie du bâtiment existant ainsi que la démolition 

d’un local transfo et des maisons SIA voisines.  

 

La démolition des maisons SIA est rendue possible par l’arrêté préfectoral en date du 

08 mars 2024, ainsi que par la libération progressive des logements (actuellement 

encore en cours). 

 

L’agrandissement de l’emprise foncière de l’EHPAD est notamment rendu possible par 

l’aliénation des parcelles suivantes à leur profit :  

 

- AC 220 en totalité (soit 871 m²) 

- AC 216 en partie (1123 m² / 1268 m²) 

- AC 248 en partie (295 m² / 3035 m²) 

- AC 259 en partie (875 m² / 8683 m²) 

 

Ces parcelles sont actuellement des voies, emprises permettant le stationnement de 

véhicules motorisés ou espaces végétalisés. Lorsqu’elles seront cédées à l’EHPAD, 

elles permettront dans le cadre du projet d’extension de ce dernier d’accueillir une 

partie du nouveau bâti, un jardin, une esplanade ou encore une cour logistique 

permettant l’accès, le retournement et le stationnement des véhicules de livraison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

ÉTAT PARCELLAIRE 

 
DÉSIGNATION DES PARCELLES ALIÉNÉES 

AC 220 871 m² 

AC 216 p1 1123 m² / 1268 m² 

AC 248 p1 295 m² / 3035 m² 

AC 259 p1 875 m² / 8683 m² 

 

 

 

DÉSIGNATION DES PARCELLES RIVERAINES 

Section Numéro Contenance Propriétaire 

AC 249 1479 m² Commune de Sainghin-

en-Weppes 

AC 247 1842 m² SIA Habitat 

AC 363 1647 m² EHPAD 

AC 221 1238 m² SIA Habitat 

AC 222 1 m² EHPAD 

AC 358 1621 m² EHPAD 

AC 364 949 m² EHPAD 

AC 365 103 m² Commune de Sainghin-

en-Weppes 

AC 47 1488 m² Commune de Sainghin-

en-Weppes 

AC 46 811 m² Commune de Sainghin-

en-Weppes 

 

 

 




































